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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

allocations de logement et APL
Question écrite n° 92111

Texte de la question

M. Lionel Tardy attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité sur le
versement de l'aide personnalisée au logement (APL) aux parents divorcés. La règle de l'unicité de l'allocataire
en matière de prestations sociales aux parents divorcés ayant choisi la garde alternée des enfants et n'ayant
pas établi de convention sur l'attribution de ces prestations pose des difficultés. C'est le cas, par exemple, pour
des pères de famille vivant dans des régions où les loyers sont élevés. Il souhaite donc savoir ce qu'elle
envisage de mettre en place pour régler de manière pérenne ces situations où l'un des parents, qui supporte la
moitié des charges, ne peut bénéficier des allocations et prestations sociales afférentes, et par là même
renforcer l'égalité entre les femmes et les hommes en la matière.
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